
Assainissement 24/25

Opération Souleyrie
La mise aux normes du système d’assainissement  

de Souleyrie va arriver à son terme. Objectif :  
une nouvelle station opérationnelle à la fin de l’été !

Habitat 22/23

OPAH 2023-2027
La CABA et l’ANAH mobilisent 13 millions d’euros  

pour aider les propriétaires des 25 communes  
à améliorer durablement leur logement.

Du neuf pour la 9Du neuf pour la 9ee ! !
Festival BD

N° 97 - MARS 2023



Actualités 04

Centre Aquatique 10

Finances 18

RN 122 19

Projet Alimentaire 20 

Habitat 22

Assainissement 24

Vie des communes 27

Agenda 30

Forte de la richesse et de la diver-
sité de ses 25 communes, notre 
Communauté d’Agglomération a 
très largement contribué, au fil 
du temps, au développement et 
à l’ouverture du Bassin d’Aurillac  : 
en privilégiant l’investissement sur 
des projets structurants, en offrant 
toujours une meilleure qualité 
de service à nos concitoyens, en 
favorisant l’innovation en de nom-
breux domaines. Pour conduire 
ces politiques, elle a mobilisé au 
maximum les co-financements en 
contractualisant notamment avec 
le Département, la Région, l’Etat, 
l’Europe.

Au-delà de son territoire, la CABA 
a également noué, depuis de 
nombreuses années, des parte-
nariats importants avec les inter-
communalités voisines, pour être 
ensemble plus fortes et plus effi-

cientes face aux défis qui sont 
les nôtres. Ainsi, la CABA et les 
Communautés de Communes de 
la Châtaigneraie Cantalienne et de 
Cère et Goul en Carladès partagent 
de longue date une même trajec-
toire avec le SYDED du Lot pour 
le traitement des déchets issus 
du tri sélectif. Cette collaboration 
s’étend encore en 2023 au travers 
d’une entente avec le VALTOM, 
dans le Puy-de-Dôme, pour l’inciné-
ration d’une partie de nos ordures 
ménagères résiduelles.

En 2013, avec la création du 
Syndicat Mixte du SCoT du Bassin 
d’Aurillac, du Carladès et de la 
Châtaigneraie, un cap symbolique 
avait été franchi  : celui de l’avène-
ment d’une structure commune 
en charge de construire un pro-
jet de territoire à la dimension de 
notre bassin de vie. Ce mode de 
coopération alors innovant entre 
territoires est aujourd’hui promu 
par l’Etat dans ses politiques ter-
ritoriales.

Les attributions du Syndicat se 
sont très largement étoffées, 
notamment pour traiter les ques-
tions environnementales à une 
échelle pertinente. Intégrant les 
compétences attachées au Plan 
Climat-Air-Energie, à la démarche 
Territoire à Energie Positive, le 
Syndicat Mixte conclura prochai-

nement avec l’ADEME un Contrat 
de Chaleur Renouvelable, permet-
tant à tout l’arrondissement d’Auril-
lac de bénéficier d’un soutien pou-
vant atteindre 5 millions d’euros 
pour favoriser le développement 
des productions de chaleur locale 
(bois-énergie, géothermie, solaire 
thermique).

Dans les prochains mois, le 
Syndicat engagera également l’éla-
boration d’un Schéma Directeur 
des Energies Renouvelables, outil 
stratégique visant à développer un 
approvisionnement énergétique 
local et durable. Dans le contexte 
de crise que nous vivons depuis 
plusieurs mois, ces sujets sont 
plus que jamais d’actualité.

Pour l’avenir est déjà acté le trans-
fert au Syndicat Mixte du Contrat 
Local de Santé. Celui-ci doit appor-
ter des réponses à une autre pro-
blématique majeure pour l’attrac-
tivité des bassins de vie ruraux : la 
désertification médicale.

Environnement, santé… : autant de 
défis que nos territoires, solidaires, 
relèveront ensemble !

Pierre MATHONIER
Président de la Communauté  
d’Agglomération 
du Bassin d’Aurillac,
Maire d'Aurillac

Des défis relevés ensemble
A VENDRE à Aurillac
Appartements du T2 au T4

Emplacement idéal, commerces et services à proximité

Quartier de
Baradel

Prestations
de qualité

Avantages fiscaux
possibles* :

sommaire
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Impulser le développement du territoire en portant des 
investissements conséquents sur des équipements struc-
turants : tels sont les objectifs partagés que concrétise le 
Contrat Cantal Développement signé le 21 février par la 
Communauté d’Agglomération du Bassin d’Aurillac et le 
Conseil Départemental du Cantal. Il mobilise 2 250 000 € 
de soutiens financiers apportés par le Département à 
sept projets portés par la CABA représentant 9 196 666 € 
d’investissement ainsi qu’à huit projets sous maîtrises 
d’ouvrage de 5  communes et 2  associations du Bassin 
d’Aurillac représentant 5 513 606 € d’investissement.

Les opérations correspondent à des projets prioritaires 
pour notre bassin de vie. Ils s’inscrivent dans les straté-
gies identifiées par les axes du Projet de Territoire de la 
CABA. « Développement économique, politique d’accueil et 
d’attractivité, cadre de vie et développement durable  : tels 
sont les enjeux stratégiques partagés par la Communauté 

d’Agglomération, ses Communes et ses acteurs associatifs 
au travers de projets porteurs de développement à l’échelle 
de notre territoire et du Cantal », souligne Pierre Mathonier, 
Président de la Communauté d’Agglomération.

Des enjeux qui rejoignent le fil rouge du Projet Cantal 
2030  : relever le défi de l’attractivité du territoire, confir-
mer une transition climatique active, innover pour enri-
chir et différencier le territoire. «  Avec le Contrat Cantal 
Développement, le Conseil départemental entend apporter 
une aide décisive à la CABA pour la réalisation de projets 
structurants, relève Bruno Faure, Président du Conseil 
départemental. Ce soutien s’inscrit pleinement dans notre 
démarche d’attractivité et prouve une nouvelle fois que 
notre département est ambitieux et tourné vers l’avenir. »

Les projets contractualisés par la CABA concernent le 
Tour du Lac de St-Etienne-Cantalès, le boulodrome, la 
création d’un Office de Tourisme cours d’Angoulême et 
la modernisation de réseaux et ouvrages d’alimentation 
en eau potable. Les projets communaux et associatifs 
portent sur  : la restructuration de l’école d’Arpajon-sur-
Cère  ; le pôle Enfance-jeunesse à St-Paul-des-Landes  ; 
le club house de Baradel et une salle multi-accueil à la 
Ponétie, à Aurillac  ; la restructuration du stade de rugby 
à St-Simon  ; la salle multi-activités intergénérationnelle à 
Ytrac ; le laboratoire de cultures urbaines de l’association 
Artopia ; la maison des cultures occitanes de l’association 
Bastissem à Orlhac. Des projets à l’étude pourront intégrer 
le Contrat, notamment pour les Communes de Jussac et 
Sansac-de-Marmiesse.

Enjeux et objectifs partagés
Contrat Cantal Développement Sous les feux des projecteurs !

Aurillac en scène

Angèle récompensée comme 
Meilleure Artiste féminine et Album 
le plus streamé aux Victoires de la 
Musique, pour lesquelles Izïa était 
nommée  ; Angèle et -M- à l’affiche 
d’Astérix et Obélix  : L’Empire du 
milieu  : le début d’année 2023 a 
mis sous les feux des projecteurs 
les artistes programmés pour le 
Festival Aurillac en Scène ! Vivement 
les 30 juin et 1er juillet pour les 
retrouver en live, devant le Prisme. 
La vente des billets bat son plein  : 
les places assises sont quasiment 
épuisées sur les 2 jours. Attention, 
rappel du principe : les tarifs évoluent 
par quotas, au fur et à mesure du 
remplissage. Pour bénéficier encore 
d’un tarif avantageux, achetez vos 
places dès maintenant !

Côté ambiance, les festivaliers 
pourront profiter d’un village avec 
scène locale, espaces conviviaux, 

foodtrucks et bars. Pour la scène 
locale, Aurillac Développement 
a lancé un appel à candidatures 
auprès des groupes, chanteurs et 
musiciens locaux réalisant leurs 
propres compositions. L’objectif 
est de laisser la place à de jeunes 
talents, à la création artistique, dans 
une programmation en cohérence 
avec l’univers pop rock du Festival. 
Ils se produiront pendant les 
intermèdes liés aux changements 
de plateaux de la grande scène. 
Un jury sélectionnera 4 artistes ou 
groupes ainsi que 2 DJs pour animer 
l’espace VIP/partenaires. Le dossier 
de candidature, en téléchargement 
sur le site du Festival (rubrique 
«  Petite Scène  »), doit être déposé 
pour le 15 mars.

Autre appel qui se clôture début 
mars  : celui pour les foodtrucks. 
Aurillac Développement souhaite  

5 à 6 prestataires pour proposer une 
offre de restauration diversifiée à 
des prix accessibles à tous. Attaché 
à faire vivre le territoire cantalien, 
le Festival demande aux exposants 
de privilégier les produits locaux, et 
d’intégrer une offre végétarienne à 
leurs propositions (infos également 
disponibles sur le site).

Informations, billetterie :
Centre des Congrès – Aurillac
 04 71 46 86 50
 www.aurillacenscene.com

2ème

EDITION

2023  festival aurillac en scène / rock / pop / alternative / rap

1er Juillet30 Juin

l e  P R I S M E

Des parkings gratuits à accès contrôlé
Pôle mobilités

A partir du 6 mars, l’accès au par-
king-relais de la navette et au par-
king de la gare est contrôlé par des 
barrières et la délivrance d’un tic-
ket. Du côté du parking-relais (côté 

Prisme), ce contrôle remet en lien 
l’usage du parking et celui de la 
navette, comme lors de la création 
de ce service. L’utilisation du parking 
et celle de la navette sont condition-
nées l’une par l’autre et restent gra-
tuites. Le ticket délivré à l’entrée du 
parking sert de titre de transport à 
bord de la navette : il faut le valider à 
la montée. Ce ticket validé permettra 
la sortie du parking lors de la récupé-
ration du véhicule et sera à présenter 
en cas de contrôle.

Vous venez en famille ou vous co-
voiturez ? Rendez-vous à la caisse 
automatique à l’extrémité du local 

d’information pour obtenir, à partir 
de votre ticket de parking, un billet 
de navette gratuit pour chaque pas-
sager (y compris les enfants à partir 
de 5 ans). Ce billet « passager » doit 
aussi être validé dans la navette, à 
l’aller et au retour. Attention, seul le 
ticket de parking du conducteur sera 
valable pour la sortie du parking.

Le parking de la gare reste égale-
ment gratuit à titre expérimental. 
L’abaissement des barrières et la 
délivrance d’un ticket permettent un 
comptage qui a notamment pour 
objectif d’assurer des accès réser-
vés (SNCF, loueurs de voiture).

L’Aéroport accueille « Passion Voyages »
Samedi 25 mars, de 10 h à 18 h, 
l’Aéroport d’Aurillac-Tronquières 
accueille la 2e édition du Salon 
Passion Voyages organisé par 
l’agence Fitour avec le soutien de 
plusieurs partenaires dont la CABA. 
Ce rendez-vous, dont la 1re édition en 
2022 a connu un beau succès, met 
en lumière les voyages au départ de 
la région. C’est l’occasion de s’éva-
der en découvrant de belles desti-

nations  : Croatie, Madère, Egypte, 
Corse, Monténégro, Jordanie, 
Portugal… Ou encore la Suisse qui 
sera mise à l’honneur tout au long de 
la journée au travers de conférences 
mais aussi de dégustations de pro-
duits locaux.

Une quinzaine de stands attendent 
les visiteurs qui viendront à la ren-
contre des conseillers voyages, croi-

siéristes, spécialistes en voyages de 
groupes, tours opérateurs, aéroports 
régionaux, compagnies aériennes… 
Des conférences permettront 
d’échanger sur les destinations et 
la passion du voyage. Avec plu-
sieurs bonus, dont la possibilité de 
tenter sa chance pour gagner des 
vacances… au Canada !

 www.fitour-voyages.com
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Qu’y a-t-il dans 
notre poubelle ?
Depuis janvier, le tri a été simplifié par l’extension des 
consignes  : désormais, nous pouvons trier tous les 
emballages et les papiers. Le service Collecte de la CABA 
constate déjà des évolutions de pratique avec de plus 
gros volumes collectés. Bravo !

Saviez-vous que chaque habitant du Bassin d’Aurillac 
a produit en moyenne 227 kg d’ordures ménagères en 
2022 ? Mais alors, de quoi se compose notre poubelle ?  
16 kg/hab/an relèvent du gaspillage alimentaire, et 
auraient pu être consommés. 26  % d’autres déchets 
alimentaires et organiques peuvent suivre une filière de 
compostage. Jusqu’en janvier dernier, les déchets recy-
clables représentaient 53 kg/hab, auxquels s’ajoutent 
désormais 24 kg d’emballages et papiers. Ainsi, 34 % des 
déchets de notre poubelle peuvent être déposés dans les 
conteneurs ou les colonnes d’apport volontaire mis à dis-
position pour les emballages/papiers et le verre.

9 kg de déchets peuvent faire l’objet d’un dépôt spécifique, 
par exemple : les textiles/chaussures même abîmés 
(bornes Le Relais 48), les encombrants (déchetteries), les 
équipements électriques et déchets spéciaux (déchet-
terie des Quatre-Chemins)... Finalement, seul 29  % de 
nos déchets sont ultimes, c’est-à-dire non valorisables, 
et devraient constituer le seul dépôt dans le sac poubelle 
noir. Alors, à nous de jouer !

Futur étudiant ? Votre itinéraire « Parcours sup » se poursuit : l’étape de 
formulation des vœux se clôture le 9 mars ; du 10 mars au 6 avril inclus, 
vous pouvez compléter votre dossier et confirmer vos vœux. Rendez-
vous ensuite du 1er juin au 13 juillet, pour la phase d’admission principale. 
Autre échéance : faire sa demande de bourse pour l’année universitaire 
2023-2024 ! Le dossier social étudiant (DSE) peut être rempli à partir du 
15 mars et déposé au plus tard le 15 mai. Pour toutes les démarches, une 
adresse  www.messervices.etudiant.gouv.fr

Cependant… trouver son orientation n’est pas toujours une mince affaire ! 
Le 23 février, le 13e Forum des Métiers et des Formations organisé par 
la CCI du Cantal, l’Education Nationale et le CIO a permis aux jeunes et à 
leurs parents de s’informer auprès de professionnels et de responsables 
de formation réunis sur plus de 150 stands. La CABA était partenaire de 
l’événement qui s’est déroulé au Prisme. Il a reçu la visite d’Olivia Grégoire, 
Ministre déléguée chargée des Petites et Moyennes Entreprises, du 
Commerce, de l’Artisanat et du Tourisme à l’occasion d’un déplacement 
qui l’a aussi amenée du sud de la Châtaigneraie à la manufacture de 
parapluies Piganiol.

Enfin, c’est le moment de programmer votre été… Comme chaque année, 
la Structure d’Information Jeunesse de la CABA accueillera les Journées 
Job d’été organisées par le réseau national Infos Jeunes. Du 4 au 6 avril 
les offres seront affichées à l’espace animation de la Médiathèque, puis 
seront mises en ligne à partir du 11 avril sur   www.info-jeunes.fr

Orientation… et job d’été !

Créée par Auvergne-Rhône-Alpes 
Orientation et ses partenaires, la 
Caravane des Métiers est un convoi de 
16 véhicules, engins de démonstration 
et stands de professionnels se 
déplaçant de ville en ville afin de faire 
connaître différents métiers, leurs 
spécificités et les formations qui y 
mènent. C’est à Aurillac que la Caravane 
démarrera son périple 2023 à travers la 
Région, le 21 mars, sur l’Esplanade 
Michel Crespin.

Que vous soyez jeunes, parents, 
professionnels en reconversion ou 
demandeurs d’emploi, venez de 9 h à 
16h30 poser toutes vos questions et 
découvrir les opportunités de carrière 
et de formation dans de multiples 
domaines : transport et logistique, 
forces de l’ordre, bâtiment, agriculture, 
agroalimentaire et industrie.

Au départ 
d’Aurillac
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Pascal MERLE 
- Professeur confirmé -

06 89 90 12 44

   Cours de Guitare
          et de Synthetiseur
                                                     A domicile - AURILLAC et ses Alentours
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La Plantelière, terre d’apprentissages !
Fin février, une nouvelle promotion 
d’apiculteurs amateurs a débuté 
une formation organisée par la 
CABA et le Syndicat des Apiculteurs 
du Cantal à la Plantelière à Arpajon-
sur-Cère. Répartie en une dizaine de 
séances jusqu’au mois d’octobre, 
elle propose de suivre l’évolution du 
rucher mois après mois et d’abor-
der les grandes composantes de 
l’activité et de son milieu naturel. 

Au printemps, la Plantelière 
accueille une nouvelle formation 
dispensée par le CPIE de Haute-
Auvergne sur la thématique du 

jardinage au naturel. Connaître 
et améliorer le sol de son jardin, 
associer et planifier les cultures, 
lutter naturellement contre les 
maladies et les ravageurs, consom-
mer moins d’eau... Dispensée en 
six séances d’avril à septembre, 
elle permet d’acquérir les bases 
du jardinage de manière théorique 
et pratique : chaque séance sera 
ponctuée de mises en situation 
au jardin de la Plantelière ! Ouverte 
aux novices comme aux jardiniers 
souhaitant faire évoluer leurs pra-
tiques, cette formation est limitée à 
20 personnes maximum. 

Inscriptions (30 €) auprès de la 
Plantelière au  04 71 43 27 72 

actualités

Gammes de sensations…

Créativité et fraîcheur avec Mozart, lumière et tendresse avec Schubert, 
fougue avec le jeune Beethoven  : c’est toute la gamme des sensations 
qui a été offerte au nombreux public venu le 2  février en l’église de 
Lacapelle-Viescamp pour la 2e étape des Impulsions Musicales. Proposé 
par la CABA et la Commune, en partenariat avec le festival Voyage d’hiver 
de Musica Formosa et avec l’appui technique du Théâtre d’Aurillac, le 
concert intitulé « Flûte et cordes ! » a réuni quatre jeunes artistes interna-
tionaux : le flûtiste Yuan Yu, le violoniste Houcheng Kian, le violoncelliste 
Kioumarz Kian et l’alto Tess Joly.

Le prochain détour de cette programmation musicale sur le Bassin 
d’Aurillac passera par l’église de Sansac-de-Marmiesse, à 20h30 le 5 avril 
prochain. Yan et David Maratka (clarinette et piano) sont associés avec 
François Salque (violoncelle) au sein d’un Trio qui nous entraînera dans 
un voyage de Schumann à Poulenc, Maratka et Brahms.

Renseignement et billetterie :  04 71 45 46 04    theatre.aurillac.fr

Rénover  
sa copro’
La « rénovation et la transition éner-
gétique en copropriétés » seront au 
cœur d’un forum organisé le 25 mars 
dès 14 h au Centre de Congrès par 
la CLCV (Consommation Logement 
et Cadre de Vie), en partenariat avec 
Cantal Rénov’Energie. Divers ate-
liers et conférences seront propo-
sés : réglementation, aides finan-
cières, audit énergétique... 

Plusieurs professionnels du secteur 
seront également présents et ani-
meront des stands pour répondre 
aux questions des visiteurs. SOliHA 
Cantal, animateur des deux opé-
rations d’amélioration de l’habitat 
portées la CABA (OPAH-RU et OPAH 
2023-2027, cf. pp. 22-23), sera aussi 
sur place et présentera les aides 
possibles dans le cadre de ces 
actions.

Plus d’informations 
 07 68 15 43 71 et 
 facebook.com/clcv15 

Musique(s) au Sismographe !
Après une année 2022 et un premier 
trimestre 2023 riches en expériences 
musicales, l’association Assaut 
Sismique continue sur sa lancée ! 
La programmation du Sismographe 
(Aurillac-Marmiers) pour les pro-
chains mois se dessine peu à peu... 
Au menu : un mélange de styles pour 
des soirées éclectiques. 

Quatre dates sont déjà à retenir : le 
8 avril avec Le Melting Pop Festival 

co-organisé avec l’association Trop 
Tard où se mêleront photo, arts plas-
tique et musique ; le 14 avril avec le 
groupe d’origine suisse, Dirty Sound 
Magnet, et son rock psychédélique ; 
le 20 mai pour une soirée indie-pop 
avec Fontanarosa  ; et le 24 juin 
où le son électro de Poldoore invi-
tera les spectateurs à entrer dans 
la saison estivale de la plus belle 
des manières  ! Chaque concert est 
précédé d’une première partie ani-

mée par un groupe issu de la scène 
régionale. 

En parallèle, deux soirées aux sono-
rités jazz sont programmées le ven-
dredi 17 et samedi 18 mars à 20h30 
dans le cadre du Festival Equinoxe, 
organisé par le Théâtre d’Aurillac. 

Plus d’information et dernières 
actualités :
   www.assautsismique.fr 

Un rider cantalien 
au sommet

Deux jeunes skaters de la Riding School, adhérents de 
l’association Session Libre, se sont démarqués en début 
d’année lors du stage de détection régionale des moins 
de 16 ans à Clermont-Ferrand, organisé sous l’égide de 
la Fédération Française de Roller & Skateboard. Dans la 
catégorie Street, Noé Duport s'est hissé à la première 
place, suivi par Samuel Roques. Ainsi, qualifié pour la 
« Battle des Régions » à Lille le dernier week-end de 
janvier, Noé Duport s’est classé 8e sur 19 participants. 
L’occasion pour lui de se confronter à des riders de haut 
niveau. Ces résultats témoignent de la qualité des cours 
à l’Epicentre et du suivi animé par Édouard Lassus, 
Éducateur sportif Skateboard. 

L’engouement pour les disciplines urbaines et leur valo-
risation en tant que sport à part entière se traduit ces 
dernières années avec l’apparition aux Jeux Olympiques 
de Tokyo d’épreuves de BMX Freestyle et de skateboard 
Street et Park. Dans le cadre du Label « Terre de Jeux 
2024 », l’Epicentre a d’ailleurs été retenu comme Centre 
d’entraînement de délégations sportives nationales et 
internationales pour le BMX Freestyle (cf. p. 10). 

A l’assaut des 
Monts du Cantal
Faire de l’alpinisme dans le massif cantalien ? C'est 
possible ! Organisée par Aurillac Montagne Escalade, la  
12e édition du Cantalpinisme invite les débutants comme 
les plus aguerris à venir découvrir la pratique, les 11 et  
12 mars prochains. 

Cramponnage, encordement, course d’arrêtes, cartogra-
phie d’orientation, cascade de glace... : au départ du Col 
de Rombière, des versants du Griou à ceux du Bataillouse, 
un grand et vaste parcours a été créé en milieu rocheux, 
enneigé ou glacé. Au fil du week-end, diverses interven-
tions sont également programmées, notamment avec le 
Peloton de Gendarmerie de Montagne de Murat et Odin, 
l’un des chiens d’avalanche de la brigade.

Un moment de partage et de convivialité en présence de 
musiciens et de producteurs locaux est également prévu 
le samedi soir au Chalet des Galinottes, camp de base 
de la centaine de participants pour les deux journées. 

Informations et réservations : 
  www.cantalpinisme.fr 
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L’accès au sport pour tous !
Label « Terre de jeux 2024 »

Labellisée « Terre de jeux 2024 », la Communauté 
d’Agglomération du Bassin d’Aurillac accueille et initie 
des rendez-vous sportifs variés à destination du grand 
public pour fédérer autour des valeurs olympiques et 
paralympiques. Elle a notamment reçu en août puis fin 
2022 la Vice-Championne de Belgique, Sarah Tshindimba, 
venue s’entraîner sur la piste d’athlétisme Marie-José Pérec. 
Début septembre le Ping Tour, événement national, a fait 
découvrir le tennis de table au plus grand nombre. 

Pour rappel, quatre équipements du Bassin d’Aurillac 
ont été retenus pour devenir Centre d'entraînement de 
délégations sportives nationales et internationales : 
l'Epicentre pour le BMX, le Stade Jean Alric pour le rugby à 7, 
le Stade d'Athlétisme Marie-José Pérec pour les disciplines 
olympiques et paralympiques et le Centre Omnisports de 
la Vallée de l'Authre pour le ping-pong paralympique. Des 
contacts sont en cours avec les fédérations. 

D'ici le printemps 2023, de nouveaux ateliers sportifs 
encadrés par une éducatrice vont être proposés chaque 
semaine sur différentes communes du Bassin d’Aurillac. 

« Ensemble pour être en forme »

Gratuits et accessibles à tous, ces rassemblements 
intitulés « Ensemble pour être en forme » déclineront des 
activités comme la marche nordique, la gym d’entretien, 
le renforcement, le stretching ou encore le yoga. Cette 
initiative a pour but de promouvoir l’activité physique 
et de permettre à des personnes plus éloignées des 
grands équipements sportifs de découvrir de nouvelles 
disciplines à intégrer à leur vie quotidienne. Mis en place 
en partenariat avec les communes, le programme des 
activités ainsi que les lieux de rassemblement seront 
communiqués sur le site internet de la CABA et au niveau 
des Mairies. Afin d’organiser au mieux chaque atelier, 
l’inscription sera obligatoire auprès de l’accueil du Centre 
Aquatique.

Une mascotte CABA « Terre de Jeux 2024 »

Dans un autre registre, pour le concours d’arts annuel 
organisé par le Centre Aquatique, les artistes en herbe 
devront imaginer leur version de la mascotte CABA  
« Terre de Jeux 2024 ». Du 1er au 29 mai, le concours invitera 
les enfants et jeunes de 5 à 16 ans à laisser place à leur 
créativité tout en explorant le thème des Jeux Olympiques 
et Paralympiques et les valeurs qui y sont associées. Dessin, 
peinture, modelage, collage... : toutes les techniques, arts 

(Re)découvrir le Centre Aquatique !

Informations pratiques 

 �Horaires�d’ouverture� 
Samedi 11 mars de 18 h à 20 h

 �Tarifs� 
4,40 € 
Attention : le Centre Aquatique est fermé au public 
à partir de 17 h.

plastiques et matériaux sont les bienvenus. Les participants 
seront répartis en trois catégories : les moins de 8 ans, les 
8-11 ans et les 12-16 ans. Un gagnant sera récompensé 
dans chaque catégorie. Bonne participation !

En parallèle de ces manifestations à destination du grand 
public, différentes actions sont organisées auprès des 
écoles et des Centres sociaux pour fédérer autour du 

sport et des valeurs olympiques et paralympiques. Ainsi, 
lors de la Semaine Olympique et Paralympique du 3 au 
7 avril, des animations seront dédiées aux élèves de  
1er degré sur le thème de l’inclusion. Autre exemple, pendant 
les petites vacances scolaires, des ateliers destinés aux 
enfants de moins de 6 ans des Centres sociaux leur 
permettront d’apprivoiser le milieu aquatique au travers de 
l’apprentissage de la natation.

Samedi 11 mars, le Centre Aquatique organise une soirée 
animée par le DJ Roman Pops. Voici une belle opportunité 
de (re)découvrir le Centre Aquatique dans une ambiance 
différente, alliant fête et sport. Au programme : cours 
d’aquagym, jeux de lumières, chorégraphie et danse ! Des 
animations sont prévues toute la soirée par les maîtres-
nageurs, avec la possibilité de danser librement et de 

profiter des bassins. Sans réservation, la soirée débute à  
18 h au Centre Aquatique pour plus de deux heures 
festives. Soirée réservée au plus de 16 ans.

Pool Party !

Informations pratiques 
 �Horaires�d’ouverture� 

Samedi 1er avril de 14 h à 17h30

 �Tarifs� 
4,40 € par enfant et 3,30 € par parent 
accompagnant 
Attention : le Centre Aquatique sera fermé 
exceptionnellement au grand public à partir de 12 h.

Le Centre Aquatique propose sa traditionnelle chasse 
à l’œuf, samedi 1er avril de 14 h à 17h30, ouverte 
aux enfants de 2 à 10 ans. La recherche des œufs 

commencera à l’extérieur et se prolongera dans les 
bassins, où plusieurs jeux et animations seront proposés 
selon l’âge des participants. Chaque petit chercheur 
repartira avec sa récompense... Avis aux gourmands ! 
Les places sont limitées, inscription obligatoire à l’accueil 
du Centre Aquatique. 

Chasse à l’œuf

Le Centre Aquatique propose ce printemps de nombreux rendez-vous, 
notamment au travers du Label « Terre de jeux 2024 ». L’occasion pour 
petits et grands d’adopter une activité physique au quotidien, de se retrou-
ver autour des valeurs sportives et de (re)découvrir le Centre Aquatique 
sous un autre angle. 
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Festival BD du Bassin d’Aurillac

Une neuvième édition autour du 9e art 
Les 11 et 12 mars au Centre de Congrès et à l’Espace des Carmes, le 
Festival  BD du Bassin d’Aurillac revient pour une 9e édition ! Concerts, 
spectacles, projections, ateliers, dédicaces... Riche de rendez-vous renou-
velés, l’événement invite à voir (et à écouter !) la bande dessinée autrement.

dossier

L'édition 2022 du Festival BD du Bassin d’Aurillac était 
celle des retrouvailles. Après un retour « au vrai»» réussi, 
place cette année au renouveau : il y aura du neuf pour 
la neuvième édition, les 11 et 12 mars prochains ! Sur la 
trentaine d’auteurs présents, vingt-trois seront à Aurillac 
pour la première fois. « Le plateau a largement été renouvelé 
afin de proposer une plus grande diversité d’auteurs, de styles 
graphiques, de plumes, de genres éditoriaux..., détaille Julien 
Segura, directeur adjoint de la Médiathèque du Bassin 
d’Aurillac, organisatrice de la manifestation. Néanmoins, 
le centre de gravité du festival sera aussi respecté, avec 
l’accueil d’habitués de la première heure. » 

« L’accueil des auteurs est l’une de nos priorités, explique 
Magali Maurel, Vice-Présidente de la CABA en charge des 
Affaires culturelles. Depuis près de dix ans, un réel lien 
s’est créé avec les habitués et l’on observe chaque année 
une belle alchimie entre les anciens et les nouveaux. Il est 
très important pour nous de leur apporter le maximum de 
soutien, ce que nous faisons en rejoignant cette année le 

protocole expérimental sur la rémunération des auteurs 
lancé en 2022 sous l’égide du Ministère de la Culture, du 
Centre National du Livre, de la Sofia et des organismes 
professionnels d’auteurs. »

De la BD enfance à la BD engagée

La palette d’auteurs invités emmènera donc les visiteurs, 
qu’ils soient petits ou grands, vers des univers variés, 
représentants de la diversité des genres traités en bande 
dessinée. « Le Festival est très complet, détaille Adeline de 
la librairie Point Virgule. On retrouve de la BD grand public 
avec des auteurs connus comme Anne Montel ou Edith et de 
la BD plus indépendante, confidentielle voire engagée avec 
David Snug, Alexis Horellou, Layla Benabib... » 

« Ce rendez-vous est une véritable opportunité pour le grand 
public de découvrir des choses très différentes, complète Elise 
de la librairie spécialisée Le Phare de Terre. C’est également 
l’occasion de rencontrer les auteurs et d’échanger avec eux. » 

Force du festival, les moments de rencontre sont une 
nouvelle fois au cœur de la programmation avec des 
ateliers et des sessions de dédicaces sur les deux journées. 
« La possibilité de partager, de discuter avec les auteurs 
est l’un des avantages des petits festivals comme celui du 
Bassin d’Aurillac, confie Julien Segura. C’est d’ailleurs très 
apprécié par les auteurs eux-mêmes. » Des expos (dont 
plusieurs ont déjà débuté, cf. p. 20), concerts et spectacles 
viennent enrichir le programme. 

Proximité entre auteurs et public

« On retrouve l’ADN du festival dans cette programmation, 
relève Pierre Mathonier, Président de la Communauté 
d’Agglomération. Avec plusieurs rendez-vous organisés 

dans nos communes et une gratuité toujours omniprésente, 
la volonté de l’événement est d’être ouvert à tous. Et le 
succès du festival montre que l’art de la bande dessinée 
est bien ancré dans le paysage culturel et séduit toutes les 
générations. » 

Cette année, la manifestation s’étend également aux 
Écuries avec l’accueil d’une exposition de Josepe, auteur-
dessinateur à l’origine de l’affiche du festival, et Christophe 
Chaumette autour de la Bête du Gévaudan (cf. p. 21). 
Pour la première fois, le Centre de Congrès sera dédié aux 
ateliers, expos, spectacles et concerts tandis que l’Espace 
des Carmes accueillera l’ensemble des auteurs pour leurs 
séances de dédicaces. 

À voir et à écouter
Depuis ses débuts, le Festival BD du Bassin d’Aurillac mêle 
les disciplines artistiques et associe différents lieux culturels 
du territoire. Sous les notes d’un musicien, l’impulsion du jeu 
d’un acteur, les personnages de bande dessinée prennent 
vie et révèlent une magie novatrice. La neuvième édition de 
l’événement ne fait pas exception. 

Au Sismographe... 
Pour la première année, les organisateurs s’associent à 
l’association Assaut Sismique et proposent un concert 
jeudi 9 mars à 20h30 au Sismographe, nouvelle salle de 
musiques actuelles aurillacoise (cf. p. 9). Pour ce lancement 
en musique (un peu) avant l’heure du Festival, c’est le groupe 
Trotski Nautique, composé d’Alda Lamieva et d’un certain 
David Snug, qui a été choisi. Leur spécialité : la boîte à 
rythmes et l’absurde ! 
Comme il en est coutume au Sismographe, la première 
partie de la soirée sera assurée par un groupe issu de la 
scène locale. Le duo de rock alternatif ObVie proposera 
donc son répertoire de reprises réarrangées, de la variété 
française au rap en passant par le rock ou la musique de rue. 
 Tarif unique : 5 €   
Réservations  www.assautsismique.fr

Au Théâtre d’Aurillac... 
L’auteur de bande dessinée Alexis Horellou se retrouve 
sur scène face à Mazarin, musicien et chanteur, samedi 
11 mars à 20h30 au Théâtre d’Aurillac. La raison ? Un 
concert dessiné ! Au fil des tableaux, des atmosphères, des 
mélodies, les deux artistes emmènent le public dans une 
sorte de road movie baptisé « A la croisée des chemins ». 
A partir de 9 ans. 

Infos et réservations : Théâtre d’Aurillac 
 www.theatre.aurillac.fr
 billetterie@aurillac.fr 
 04 71 45 46 04 

Au Centre des Congrès... 
Petit Poilu s’anime ! Le petit bonhomme curieux, 
optimiste et courageux créé par Céline Fraipont et 
Pierre Baily dans la série d’albums éponyme sera au 
cœur du spectacle musical et familial, Petit Poilu. 
Pagaille au potager, programmé à 11 h et 16 h au 
Centre de Congrès le samedi 11 mars. Les spectateurs 
pourront découvrir ses aventures projetées sur écran 
géant et mises en musique par deux musiciens, multi-
instrumentistes, abordant divers styles : blues, ska, 
forro, jazz, rock... Mais toujours sans parole !
A partir de 3 ans. Entrée libre.

Au cinéma... 
Comme chaque année, le cinéma Le Cristal est 
partenaire du Festival. En 2023, deux films seront à 
l’affiche : Le Petit Nicolas – Qu'est-ce que l’on attend 
pour être heureux ? et One Piece Film – Red. 
 Tarifs : 6 € (5 € moins de 15 ans)

Et aussi à faire ! 

Une palette d’ateliers BD avec des auteurs attend 
petits et grands durant le week-end du Festival, les 
11 et 12 mars. 

Informations et inscriptions : Médiathèque du 
Bassin d’Aurillac - 04 71 46 86 36



Les Chroniques du Gévaudan sont aussi au cœur de 
la première partie des Rencontres Professionnelles, 
organisées vendredi 10 mars aux Écuries et à La 
Loupiotte. L’après-midi est quant à elle dédiée aux 
Éditions Jarjille. 
Ces deux rencontres, gratuites, sont ouvertes à tous. 
Pour les personnes intéressées, contactez Julien 
Segura  j.segura@caba.fr.
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Le Festival a (déjà) commencé !
Le Festival BD, c’est dès maintenant ! Des rendez-vous 
gratuits sont proposés en amont du week-end du 11 et 
12 mars et plusieurs se poursuivront au-delà. 

Petit Poilu, un monde sans parole 
mais plein d’idées ! 
Jusqu’au 8 mars, le Centre social d’Arpajon-sur-Cère 
accueille une exposition didactique à destination des plus 
petits, inspirée de la série BD Petit Poilu, de Pierre Bailly et 
Céline Fraipont (éditions Dupuis). Les aventures de Petit 
Poilu prendront également vie sur la scène du Centre 
des Congrès le vendredi 10 mars pour les scolaires et le 
samedi 11 mars pour le grand public (cf. p. 19). 

Sarah Bernhardt 
Tragédienne, directrice de théâtre, égérie de l’Art nouveau, 
mais aussi infirmière, militante... L’année 2023 est celle 
du centenaire de la disparition de Sarah Bernhardt. Pour 
parcourir les mille vies de cette femme visionnaire, une 
exposition illustrée et accessible à tous a été créée à 
partir de la bande dessinée Divine de Marie Avril et Eddy 
Simon (éditions Futuropolis). Présentée au cinéma Le 
Cristal jusqu’au 13 mars, elle associe les planches de BD 
aux photos d’archives et à plusieurs textes historiques et 
thématiques. 

Quelques Snug
Chez Snug, humour, absurde, satire et autodérision 
donnent souvent la main à la critique sociale et politique 
de quelques jalons de notre société : le salariat, le rock et 
la pop, l’emprise numérique, le confinement... La vingtaine 
de tirages exposée jusqu’au 17 mars à La Loupiote à 
Aurillac est un condensé de l'œuvre de David Snug (en tant 
qu’auteur de bande dessinée !). 

Alexis Horellou, œuvres originales 
Quand le plaisir esthétique se conjugue avec l’interpellation 
politique... Voici, dans les couloirs du Théâtre d’Aurillac du  
7 au 25 mars, un choix d’œuvres originales d’Alexis 
Horellou, illustrateur et peintre dont le travail est résolument 

porté par de fortes convictions écologiques et sociales. 
A ne pas manquer : le concert dessiné « A la croisée des 
chemins », samedi 11 mars au Théâtre d’Aurillac (cf. p. 19)

Atelier dessin avec les lycéens de Saint-Géraud
Les lycéens de Saint-Géraud, auteurs du fanzine Presque 
BD !, proposent de partager leur passion pour la bande 
dessinée autour d’un atelier dessin au cinéma Le Cristal le 
mercredi 8 mars. 

Chez les libraires... 
Une vingtaine de planches originales des auteurs des 
Éditions Jarjille présents en dédicace au Festival sont 
exposées jusqu’au 11 mars à la librairie Le Phare de 
Terre, 8 rue du Consulat à Aurillac. Du côté de la rue des 
Carmes à la librairie Point Virgule, c’est le mangaka local 
Child qui est à l’honneur (jusqu’au 31 mars). 

Atelier BD avec Cécile Chicault
A la médiathèque d’Ytrac, la dessinatrice propose aux 
enfants participants d’explorer leurs émotions et de 
découvrir comment les exprimer au travers du dessin et 
des couleurs. 
Vendredi 10 mars à 16h45 - atelier gratuit et ouvert à tous, 
à partir de 7 ans. 
Sur inscription au 04 71 47 77 06 
ou par mail biblio-ytrac@orange.fr.  

Le Festival BD à l’école

Chaque année, le Festival BD donne à plusieurs 
classes la possibilité de rencontrer un-e auteur-e, 
pour un temps d’échange ou pour un atelier. 
Vendredi 10 mars, près de 600 élèves des écoles 
maternelles et primaires du Bassin d’Aurillac vont 
également avoir la chance d’assister au spectacle 
Petit Poilu. Pagaille au potager. par Stéphane Arbon 
et Christophe Bardon.

Sur le thème de « La Bête... »

Dans le cadre du Concours BD organisé en amont 
du Festival par la Médiathèque du Bassin d’Aurillac, 
les artistes en herbe (enfants comme adultes) ont 
eu l’occasion de s’exprimer sur le thème de « La 
Bête... ». Toutes les planches reçues sont exposées 
les 11 et 12 mars à l’Espace des Carmes et les 
visiteurs appelés à voter pour leur œuvre préférée ! 
Les lauréats seront récompensés le dimanche à 
16h30. 

Aux Écuries

Sur la trace de la Bête... 
À l’occasion de la sortie du 1er volet d’une trilogie 
consacrée aux Chroniques du Gévaudan, Josepe, 
auteur de l’affiche de la 9e édition, et Christophe 
Chaumette présentent une exposition inédite 
aux Écuries à Aurillac, du 10 mars au 8 avril. 

Au cœur du XVIIIe siècle, entre juin 1764 et juin 1767, 
dans un contexte politique, économique, social et religieux 
mouvementé, une bête inconnue surgit du néant, telle une 
épidémie de peste, pour perpétuer un véritable carnage 
sur les terres des actuels départements de la Lozère, de 
l’Ardèche, du Cantal, de la Haute-Loire et de l’Aveyron... 
Ce qui pourrait s’approcher de la fiction est une histoire 
bien réelle, connue sous le nom de la Bête du Gévaudan. 
Pendant plusieurs années, l’auteur-dessinateur Josepe 
et Christophe Chaumette sont partis sur ses traces. 
S'appuyant sur le résultat de leurs recherches, tous deux 
publient cet été le premier tome, Naissance de la Bête, 
d’une trilogie consacrée aux Chroniques du Gévaudan. 

Dans l’antichambre de la Bête... 
À l’occasion du Festival BD, du 10 mars au 8 avril, ils 
proposent aux Écuries à Aurillac une exposition totalement 
inédite. Bien plus qu’un accrochage de planches de bande 
dessinée, elle invite à découvrir la face cachée d’une œuvre 
narrative et graphique. Plusieurs images originales de 
Josepe y figurent, et résonnent avec divers objets d’époque 
étonnants (armes...). Les Archives départementales du 
Cantal prêtent également à cette occasion des registres 
de deux communes du territoire de la Margeride, Védrines-
Saint-Loup et Lorcières, où l’on retrouve la trace de la Bête... 

Informations pratiques 
Samedi 11 et dimanche 12 mars, de 14 h à 18 h en 
présence de Christophe Chaumette 
Du mardi au samedi, de 14 h à 18 h 

Pour retrouver toute la programmation, la liste des 
auteurs présents ainsi que les dernières actualités 
du Festival, rendez-vous sur 
  festivalbd.caba.fr 
Le Festival est également 
sur Facebook  fb.com/festivalbd.caba
et sur Instagram   @festivalbdcaba ! 

Les Forges graphiques de Josepe 
Dans la tradition des expositions consacrées chaque 
année au créateur de l’affiche officielle du Festival, et en 
correspondance avec l’immersion dans les Chroniques du 
Gévaudan (cf. ci-dessus), Les Forges Graphiques de Josepe 
rassemblent du 10 mars au 8 avril à la Médiathèque du 
Bassin d’Aurillac une petite sélection d’œuvres originales. 
Un aperçu du parcours de cet auteur-dessinateur talentueux 
qui, depuis la fin des années 80, construit une œuvre 
fondée sur l’expérimentation narrative et la recherche 
graphique. Inspiré par les grands artistes de l’encrage qui 
ont façonné l’histoire du 9e art, il développe ces dernières 

années un travail aux frontières du fantastique, teinté 
d’expressionnisme et de surréalisme. 
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RN 122 Aurillac - Sansac-de-Marmiesse

Une nouvelle porte d’entrée

Orientations budgétaires 2023

Investir pour le territoire

finances

42 M€ de dépenses d’investissement  : l’ambition de la 
CABA réaffirmée par son Président lors de la présentation 
des orientations budgétaires, c’est «  investir au service de 
notre territoire en appliquant le Projet de Territoire que nous 
avons validé ensemble ».

L’objectif est volontariste dans un contexte national marqué 
par l’inflation (5,2  %) et une croissance attendue proche 
de 0. La contrainte majeure réside dans « les augmentations 
importantes sur les achats, notamment l’énergie, a expliqué 
Pierre Mathonier. Sur le seul poste de l’électricité, nous 
sommes passés d’une dépense de 1,1  M€ en 2021 à 
1,65 M€ en 2022 et une augmentation de 50 % annoncée 
pour 2023. »

La crise énergétique impacte également les grands 
services publics du quotidien  : eau, assainissement, 
déchets ménagers, transports… La CABA doit 
aussi assumer des investissements lourds et des 
augmentations dans divers domaines (ex.  : opération 
Souleyrie, renouvellement de bus, déchets), ainsi que 
des niveaux de recettes parfois insuffisants. L’équilibre 
passe non seulement par la poursuite de la maîtrise des 
charges, mais aussi par des évolutions tarifaires et des 
versements de subventions conséquentes du Budget 
Principal vers certains budgets annexes.

Les fruits d’une politique de développement

Autre source de financement, l’emprunt  : l’endettement 
va croître en 2023, avec une capacité de désendettement 
prévisionnelle de 7 années. Cependant, la CABA a 

dégagé en 2022 un autofinancement de 10,8 M€, en 
forte progression grâce au fonctionnement optimisé des 
services communautaires et à la dynamique des recettes 
fiscales.

Celles-ci constituent l’une des ressources fondamentales 
du Budget Principal  ; elles proviennent d’impositions sur 
les ménages et sur les entreprises. La croissance de ces 
recettes résulte à la fois de la part de TVA reversée à la CABA 
et de «  la fiscalité des entreprises liée à notre dynamique 
économique. La politique de développement menée sur 
les zones d’activités comme Esban, la Sablière, les Quatre 
Chemins porte ses fruits », a apprécié le Président. L’autre 
pilier, ce sont les dotations de l’Etat : elles sont attendues 
en stabilité. Mais leur évolution reste à surveiller, de même 
que celle des co-financements obtenus au travers des 
contractualisations.

La priorité reste l’investissement pour porter le 
développement du territoire. La politique d’accueil et 
d’attractivité se déclinera au travers de projets touristiques 
(Tour du lac, centre de séjours UCPA, campings), culturels 
(grands événementiels), sportifs (Boulodrome, Centre 
Aquatique). D’autres opérations s’inscrivent dans un axe 
alliant cadre de vie et développement durable  : fonds 
de soutien aux Communes, renouvellement urbain de 
Marmiers, OPAH, mobilités, grand cycle de l’eau, déchets, 
transports… Enfin, levier essentiel, le développement 
économique sera porté au travers de dispositifs de 
soutien aux acteurs économiques (immobilier, foncier, 
pôle d’excellence microbiologie), aux infrastructures 
aéroportuaires et à la desserte aérienne.

aménagement du territoire

« Nous sommes dans un département qui réclame encore 
le besoin d’Etat. Je l’apprécie, ce n’est plus si fréquent, car 
l’Etat est le garant de l’intérêt général et de l’équité entre 
les territoires et entre les citoyens. » Ses premiers pas en 
Auvergne-Rhône-Alpes ont conduit le 3 février Fabienne 
Buccio, nouvelle Préfète de la Région, sur le giratoire 
du Pas du Rieu  : elle a coupé le ruban d’une opération 
emblématique, la déviation de Sansac-de-Marmiesse par 
la RN 122.

Mis en service fin décembre, le nouvel itinéraire s’étire sur  
7,5 km entre le Pas du Laurent et le carrefour de la 
Poudrière. Il comprend 2 créneaux de dépassement et 
divers ouvrages (routiers, hydrauliques, de protection 
ou de franchissement). Terrassements, chaussées, 
aménagements…  : de janvier 2020 à décembre 2022, 
d’impressionnants travaux (cf. encadré) ont ouvert de 
nouvelles perspectives. « Venir à Sansac par choix et non 
plus la traverser, redécouvrir les oiseaux et le cœur du 
bourg  : cette opération représente une opportunité pour 
notre commune », a apprécié Michel Baissac, le Maire.

Un territoire préservé et vivant

« Levier de désenclavement, cet aménagement de qualité 
remet en valeur le Massif cantalien, marqueur de notre 
paysage. Nouvelle porte d’entrée du Bassin d’Aurillac 
desservant les grandes zones d’activités, il met en 
complémentarité notre territoire préservé et sa dynamique 
économique  : de quoi inciter les automobilistes à s’y 
installer  !  », a souligné Pierre Mathonier, Président de la 
CABA.

Ce tronçon finalise le nouveau tracé de la RN 122 sur 
13  km au sud d’Aurillac, après l’ouverture en 2020 du 
contournement de la ville. Les derniers travaux de 
réaménagement entre les carrefours du Garric et de 
Sistrières (nouvelles chaussées, élargissement du pont, 
piste cyclable) s’achèveront au printemps. Conduit par la 
Direction régionale de l’Environnement, de l’Aménagement 
et du Logement, le chantier a représenté pour l’Etat 
un investissement de 72,46  M€. La Communauté 
d’Agglomération avait en 2015 engagé une contribution 
de 1  M€  : associé à celui du Département (3,14 M€), 
cet effort exceptionnel sur une infrastructure nationale 
avait symbolisé la mobilisation des collectivités pour le 
désenclavement.

Train, ligne aérienne, poursuite de la modernisation de la 
RN 122 : bien des chantiers restent à mener, ont souligné 
les élus. « L’Etat poursuivra son engagement au service des 
territoires ruraux et de leurs habitants », a assuré Fabienne 
Buccio, citant les étapes à venir sur la RN  122 pour les 
traversées de Vic, Maurs, Polminhac, le Pas de Cère ou 
pour la réalisation de créneaux de dépassement.

Retour sur le chantier en images :
  www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.

gouv.fr

Le chantier en chiffres
- 3 ouvrages d’art
- 16 km de caniveaux
-  23 tirs de mine 

130 000 m3 de matériaux rocheux minés
- 2 000 t d’enrobés en moyenne chaque jour
-  400 000 m3 de déblais 

300 000 m3 utilisés en remblais 
100 000 m3 utilisés en modelés

Inaugurée en février, la déviation de Sansac-de-Marmiesse par la RN 122 
marque une étape symbolique pour le désenclavement et l’attractivité du 
territoire.



Au printemps 2022, la Communauté d’Agglomération du Bassin d’Aurillac a 
lancé son Projet Alimentaire de Territoire, action forte du Projet de Territoire 
2021-2026. L’heure est à l’analyse de l’enquête consommateurs menée cet 
automne et à la formulation des premières pistes de travail.

Pour une alimentation saine et durable
Projet Alimentaire de Territoire 

Dans le cadre de son Projet Alimentaire de Territoire 
(PAT) lancé au printemps 2022, la CABA a mené une 
enquête consommateurs au cours des mois de sep-
tembre et octobre. Son objectif : connaître les habi-
tudes de consommation alimentaire et les attentes 
des habitants. Avec plus de 430 retours, cette enquête 
constitue l’une des étapes de la phase de diagnostic en 
cours d’élaboration. « Les premiers résultats de l’enquête 
montrent l’intérêt de la population pour les questions qui 
tournent autour de l’alimentation, en particulier celles 
en lien avec la qualité, la provenance des produits et la 
santé, déclare Stéphane Fréchou, Vice-Président de la 
Communauté d’Agglomération en charge de l’Environ-
nement et du Développement Durable, co-référent du 
PAT. On remarque par exemple que 44 % des répondants 
déclarent consommer des produits locaux au moins une 
fois par semaine, notamment du fromage et de la viande, 
et 28 % des produits bio de façon hebdomadaire. » 

L’analyse de l’enquête permet aussi de déterminer les 
priorités repérées par les consommateurs pour le PAT : la 
juste rémunération des producteurs et le développement 
des circuits de proximité. « Cette étude est un élément 
concret qui nous permet de connaître le ressenti des habi-
tants et d’orienter nos actions, précise Jean-Luc Doneys, élu 
communautaire en charge de l’Économie agroalimentaire, 
également co-référent sur la démarche. On mesure déjà que 
les problématiques peuvent varier selon les spécificités de 
chacun, en particulier l’âge et la situation professionnelle. »  

Un projet à construire collectivement

« Dans cette démarche de Projet Alimentaire de Territoire, 
nous souhaitons privilégier la notion de partage qui est fon-
damentale, poursuit-il. Nous ne sommes pas dans une poli-
tique directive ou inquisitrice, notre objectif est d’échanger et 

d’associer les différentes parties prenantes afin de trouver 
des solutions pour faire évoluer les choses. »

Une cinquantaine d’entretiens

Ainsi, l’étape d’état des lieux a également été nourrie 
d’une cinquantaine d’entretiens menés auprès d’élus et 
d’acteurs stratégiques de la restauration collective, des 
filières agricoles et agroalimentaires, de la santé, de la 
protection de l’environnement, de l’éducation. Avec son 
caractère transversal, le PAT fait partie intégrante du Projet 

de Territoire 2021-2026 de la CABA. Son objectif pre-
mier est d'accroître la demande et l’offre en produits 
locaux et de qualité, notamment en augmentant leur 
part dans l’alimentation des consommateurs et en sou-
tenant le développement de filières agricoles durables.   
« Concrètement, nous souhaitons aller vers une alimentation 
plus saine, plus respectueuse de l’environnement, issue de 
filières locales, durables et de qualité, résume Stéphane 
Fréchou. Avec l’enjeu final de tendre vers une souveraineté 
alimentaire sur le territoire. Par cela, nous visons un dévelop-
pement à la fois économique, environnemental et social. »

La restauration collective en pointe
Afin de nourrir de façon concrète le diagnostic du Projet 
Alimentaire de Territoire, la CABA prévoit d’engager plu-
sieurs « actions pilotes ». La première vient de débuter 
et porte sur la restauration hors-domicile. « C’est assez 
naturellement que nous nous sommes orientés vers cette 
thématique, confie Jean-Luc Doneys. Un diagnostic a 
été mené en 2022 auprès des cantines scolaires et des 
crèches. A l’automne, une réunion de restitution a mobi-
lisé de nombreux binômes élus/cuisiniers, témoignant de 
l’intérêt des communes sur ce sujet. Ce travail débouche 
aujourd’hui sur une opération qui consiste à sensibiliser 
des élus et agents communaux ainsi que des restaura-
teurs à l’amélioration et la provenance de leurs produits. »

Une dizaine d’établissements font partie de l’expérimen-
tation, dont une majorité de restaurants d’écoles et de 
crèches. « Au cours de l’année, l’objectif est d’associer les 
cuisiniers à l’enjeu de l’alimentation durable puis de définir, 
à partir de leurs besoins, leurs propres pistes d’évolution, 
détaille Stéphane Fréchou. Ce travail va passer essen-

tiellement par de l’accompagnement et de la formation, 
notamment pour les restaurants scolaires où l’enjeu est 
aussi de répondre aux exigences de la loi Egalim. » A 
l’image de la démarche globale du PAT, l’action pilote a 
aussi vocation à créer une émulation collective afin de 
favoriser l’échange et le partage entre les professionnels. 
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Premier comité de pilotage 
Le 3 février dernier s’est tenu le premier comité 
de pilotage du PAT du Bassin d’Aurillac. Composé 
d’une trentaine d’acteurs issus de structures 
représentatives de la diversité des thématiques 
abordées (collectivités, chambres consulaires, 
associations, enseignement supérieur, économie 
sociale et solidaire...), ce groupe fait partie intégrante 
de la gouvernance du PAT. Son rôle est d’assurer la 
transversalité du projet et d'associer les principaux 
acteurs à la méthodologie et au contenu des 
propositions soumises aux instances délibérantes 
de la CABA. 

En parallèle, des rencontres de concertation seront 
menées tout au long du projet avec tous les acteurs 

locaux concernés par les différents champs d’action du PAT. 
Les premières rencontres se tiendront au printemps. 
Pour suivre les avancées du PAT, rendez-vous sur :
 www.caba.fr/projet-alimentaire-territoire

développement territorial



13 M€ d’aides mobilisées  

La CABA (1,2 M€) et l’Anah (11,7 M€) mobilisent  
13 M€ d’aides aux travaux sur la période 2023-
2027. En complément, les communes volontaires du 
territoire ont la possibilité d’abonder ces subventions. 
Dans ce cas, la CABA pourra apporter une aide et 
des primes supplémentaires. 

Dans le cadre du programme « Action Cœur de 
Ville  », Action Logement peut apporter des aides 
aux travaux pour les projets de réhabilitation globale 
d’immeuble à vocation locative à Aurillac et Arpajon-
sur-Cère. 

La SACICAP Procivis, en étroite collaboration avec 
SOliHA Cantal, peut également accompagner les 
ménages les plus modestes au travers d’avances de 
subventions et de prêts, sans intérêts. 
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OPAH 2023-2027

Rénover durablement son logement

13 M€ d’aides mobilisées pour 1 156 logements 
améliorés entre 2023 et 2027 sur l’ensemble du Bassin 
d’Aurillac  : les chiffres-clés fixent le cap de la nouvelle 
Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat 
(OPAH) lancée par la Communauté d’Agglomération 
du Bassin d’Aurillac en partenariat avec l’Anah, Action 
Logement et Procivis. « L’objectif est ambitieux, nettement 
supérieur à ceux des précédentes opérations menées 
depuis 2005 par la CABA », se réjouit Angélique Martins, 
Vice-Présidente de la Communauté d’Agglomération 
en charge de l’Habitat et de la Politique de la Ville. La 
dernière OPAH intercommunale avait ainsi permis la 
rénovation de 988 logements entre 2017 et 2021. « Au 
total, ce sont plus de 2 300 logements qui ont pu être 

améliorés grâce aux opérations initiées par la CABA, 
complète Pierre Mathonier, le Président. Cela représente 
7,6 % du parc total et 58 M€ de travaux générés sur le 
territoire. » 

Pour les copropriétés aussi

Dans la continuité de cet engagement, la nouvelle OPAH 
vise à apporter des aides financières et techniques 
aux propriétaires des 25 communes afin d’améliorer 
leurs logements, qu’ils soient occupants ou bailleurs. 
En lien avec le contexte actuel, la lutte contre la 
précarité énergétique est l’une des ambitions majeures 
de l’opération. Les travaux d’économie d’énergie seront 

habitat

ainsi fortement encouragés, notamment dans le 
cadre de la réhabilitation de copropriété. « L’objectif 
est d’accompagner une centaine de logements en 
copropriétés avec cette nouvelle OPAH, précise Pierre 
Mathonier. Elles constituent un sujet majeur pour le 
Bassin d’Aurillac : d’une part car elles peuvent être 
fragilisées si les travaux, parfois lourds et onéreux, 
ne sont pas réalisés et, d’autre part, parce que leur 
rénovation est un levier d’action contre la vacance. » 

La lutte contre le mal logement et la revitalisation des 
centres-bourgs sont également au cœur de l’OPAH 
2023-2027. « Cette nouvelle opération est en cohérence 
avec les autres actions de politique urbaine menées 
sur le territoire, rappelle Laurent Buchaillat, Préfet du 

Cantal. En particulier avec le programme Petites Villes 
de Demain dont elle en constitue le volet habitat. » 

L’adaptation des logements et le maintien à domicile 
des personnes vieillissantes et/ou handicapées font 
également partie du champ d’intervention. « C’est 
une opération très vertueuse, poursuit-il. Au profit de 
la qualité de vie des habitants, de la planète, des 
entreprises et de l’activité économique, ainsi que de 
l’attractivité territoriale. »

Un interlocuteur unique

Pour l’ensemble de ces thématiques, l’accompagnement 
des propriétaires dans leur projet a été confié à 
SOliHA Cantal. L’organisme apporte une information 
personnalisée sur les aides disponibles selon les 
travaux envisagés et la situation des propriétaires (cf. 
ci-après). « Nous travaillons autant avec les propriétaires 
occupants qu’avec les propriétaires bailleurs ou les 
syndicats de copropriété, expliquent René Condamine 
et Claire Gozard, Président et Directrice de SOliHA 
Cantal. Notre rôle est de les aiguiller, de les conseiller 
sur les travaux à réaliser et de les accompagner jusqu’au 
bouclage administratif des dossiers et au versement des 
subventions. »

Les étapes d’un dossier 
L'obtention d’aides dans le cadre de l’OPAH est soumise 
à certaines conditions. Pour les propriétaires occupants, 
les subventions et leurs montants varient selon les 
ressources du foyer. Pour les propriétaires bailleurs, 
aucune condition de ressource nécessaire ; le seul critère 
est le conventionnement du logement à la suite des 
travaux. Les syndicats de copropriété intéressés doivent, 
quant à eux, respecter plusieurs critères, dont l’inscription 
au registre national des copropriétés. Plus d’infos sur  
  www.caba.fr

Pour les propriétaires souhaitant entreprendre des 
travaux, la première étape est de contacter SOliHA 
Cantal afin d’étudier ensemble le pré-projet. Si le dossier 
est recevable, un technicien effectue une visite gratuite 
du logement et détermine les travaux préconisés ainsi 
que la proposition de financement. Selon le projet 
retenu par le propriétaire, les dossiers sont constitués 
et déposés auprès des financeurs. 

Suite à l’obtention de l’accord de l’ensemble des 
financeurs, les travaux peuvent débuter (à condition 
d’être réalisés par des professionnels certifiés RGE). 
A l’issue des travaux, après vérification des factures 

et de la rédaction des baux de location selon le 
conventionnement avec l’Anah (pour les propriétaires 
bailleurs), les subventions sont versées. La CABA, en partenariat avec l’Anah, lance une nouvelle Opération 

Programmée d’Amélioration de l’Habitat sur la période 2023-2027. 
Mobilisant 13 M€ d’aides pour les propriétaires, elle a vocation à soutenir la 
rénovation de 1 156 logements sur les 25 communes du Bassin d’Aurillac. 

©Fotolia
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Système d’assainissement de Souleyrie 

La fin des travaux approche

Après plus de deux années de travaux, le chantier de 
restructuration du système d’assainissement de Souleyrie 
entame sa dernière tranche. Au printemps, l’ensemble des 
eaux usées d’Aurillac, Arpajon-sur-Cère, Giou-de-Mamou 
et Vézac seront traitées via les nouveaux ouvrages de 
la station. La mise en service du bâtiment d’exploitation 
(comprenant les étapes de pré-traitement des eaux et de 
traitement des boues) intervient un an après la mise en 
régime en février 2022 de la « fil’eau », nouvelle filière de 
traitement biologique des effluents.

Fin des travaux prévus cet été

En libérant les anciens bassins sans compromettre la 
continuité du traitement des eaux, cette première étape 
du chantier avait permis de lancer la construction des 
nouveaux ouvrages de la filière de valorisation des boues 
ainsi que du bassin de stockage et de restitution des 
eaux de pluie. D’une capacité de 10 000 m3 ce bassin 
supplémentaire va permettre de gérer la surcharge 
hydraulique liée aux fortes précipitations et d’éviter au 
maximum le rejet d’eaux non traitées en milieu naturel.  

Encore en construction, ces derniers ouvrages doivent être 
mis en service au cours de l’été, en parallèle de l’installation 
des agents dans le nouveau bâtiment administratif. 

Fin juillet, le volet méthanisation pourra également 
débuter. Les boues issues du processus de traitement 
des eaux seront alors valorisées afin de produire du gaz 
naturel directement injecté dans le réseau de gaz de 
ville. Selon les premières estimations, la production de 
biométhane pourrait représenter 2 500 MWh par an, soit la 
consommation annuelle en gaz de plus de 217 foyers. Les 
boues issues du processus de méthanisation continueront 
quant à elles à être incinérées et à alimenter la boucle de 
chaleur reliée au Centre Aquatique communautaire. 

Une capacité hydraulique multipliée par 2,5

Avec un budget global de 41,5 M€, la mise aux normes du 
système d’assainissement de Souleyrie est l’opération la 
plus conséquente portée par l’Intercommunalité depuis 
sa création. Incluant aussi la reprise des réseaux de 
transfert menée depuis 2017 et financée à plus de 50 % 

assainissement

Le chantier de mise aux normes du système d’assainissement de Souleyrie 
arrive peu à peu à son terme et les mises en service vont se succéder. La 
nouvelle station devrait être totalement opérationnelle d’ici la fin de l’été. 

avec les soutiens de l’Agence de l’Eau Adour Garonne, de 
l’État, de l’Ademe, de la Région et du Département, elle 
vise principalement à réduire au maximum l’impact des 
rejets en milieu naturel en augmentant la capacité de 

la station. Ainsi, la capacité de traitement sera portée à  
56 000 équivalents habitants (contre 40 000 auparavant). 
La capacité hydraulique quant à elle passera de 12 000 à 
30 000 m3 par jour.

Une étape 
des Jeudis de l’Industrie

Avant des visites de chantier ouvertes 
au public, la restructuration du sys-
tème d'assainissement de Souleyrie 
a été le 26 janvier au programme 
d'une trentaine de chefs d'entreprise 
cantaliens dans le cadre des Jeudis 
de l'Industrie initiés par la CCI Cantal. 
Pierre Mathonier, Président, Gérard 
Pradal, Vice-Président en charge du 
Grand Cycle de l'eau, plusieurs Vice-
Présidents et Maires ainsi que les 
services de la CABA les ont guidé 
au travers du chantier et présenté 
les enjeux, objectifs et déroulement 
de l'opération. Fonctionnement d'une 
station de traitement, process au 
service du développement durable, 
innovation dans les techniques 
constructives, conventions de rejet 
avec les entreprises : autant de sujets 
abordés au cours de cette matinée 
d'échanges.

Réseaux de transfert : 
la boucle est bouclée !
En parallèle de la restructuration de la station de traitement 
de Souleyrie et à la suite de la reprise de l’ovoïde des 
avenues des Pupilles et des Volontaires, un chantier 

d’envergure a également été mené sur les réseaux de 
transfert d’Aurillac et Arpajon-sur-Cère (depuis Souleyrie 
vers le carrefour Pompidou d’une part et vers le camping 
de la Cère d’autre part). Lancée en mai 2021, cette 
opération visait principalement à recalibrer les réseaux 
afin de collecter des volumes d’eau plus conséquents 
notamment par temps de pluie, en adéquation avec les 
aménagements réalisés sur la station. 

Aujourd’hui, à l’instar des travaux à Souleyrie, le chantier 
est en passe d’être terminé. Après la pose d’une dernière 
canalisation d’environ 80 m sur l’antenne d’Arpajon, les 
raccordements entre les anciens et les nouveaux réseaux 
auront lieu lors de la mise en régime de la filière de  
pré-traitement à la station. Début avril, l’ensemble des 
nouvelles canalisations posées devraient ainsi être mises 
en service. Réalisés durant la nuit, en période de faible 
débit, ces basculements n’auront aucun impact pour les 
usagers.



Du 31 janvier au 13 février, la CABA a fait réaliser des travaux sur le réseau d’eau 
potable du Centre commercial de Marmiers. 15 branchements ont été réhabilités, des 
vannes de sectionnement remplacées et des regards posés tout au long de la galerie 
et au niveau de la résidence Plein Soleil 2 et du supermarché. Coût des travaux :  
19 000 € HT.

Ce chantier est intervenu en amont du réaménagement des allées qui va être conduit 
au printemps par la Ville d’Aurillac dans le cadre du Projet de Renouvellement Urbain  
« Réinventons Marmiers ». Outre la remise en état des réseaux souterrains (eau, 
pluvial, téléphonie, électricité), l’opération comprend la reprise des sols (dalles 
en pierre naturelle, espaces paysagers), la pose de mobilier urbain et d’un nouvel 
éclairage public.

Centre commercial de Marmiers

Engagés en avril 2022, les travaux conduits par la CABA sur la RD 922 en traverse 
de Jussac se sont achevés mi-janvier. Pour cette réfection totale, 680 mètres-
linéaires (ml) de canalisations ont été posés et 63 branchements rénovés pour le réseau 
d’eau potable ; 103 ml de canalisations ont été rénovés, 540 ml de canalisations posés et  
19 branchements repris pour le réseau d’assainissement. D’un montant de 
560  000  €  HT financé par la CABA, ce chantier a constitué la 1re phase d’une 
opération de réhabilitation de la traverse et du centre-bourg initiée par la 
Commune. Portés avec le Département, les travaux d’aménagement de voirie 
s’achèveront au cours du printemps.

Traverse de Jussac
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Travaux sur les réseaux

Moderniser et sécuriser

La Ville d’Aurillac a engagé en février la 2e phase 
du réaménagement des rues piétonnes du centre-
ville. Après les interventions sur le réseau de gaz, le 
chantier porté par la CABA pour les réseaux d’eau et 

d’assainissement a débuté rue Baldeyrou le 20 février. 
Prévus jusqu’à fin mars sur cette voie, les travaux 
concerneront aussi la rue des Frères de mi-mars à 
mi-mai, puis la rue Victor-Hugo de mi-avril à fin juin.

Le réaménagement global donne l’opportunité de 
moderniser et de sécuriser les réseaux. 60 branchements 
d’alimentation en eau potable vont être rénovés : il s’agit 
des conduites qui relient le réseau principal aux réseaux 
privatifs de chaque immeuble, dont les compteurs 
seront déplacés en domaine public. 

En parallèle, un certain nombre de branchements 
d’assainissement vont être réhabilités. L’ensemble de 
l’opération représente pour la CABA un investissement 
prévisionnel de 250 000 € HT. Réalisés dans la continuité 
des interventions sur les réseaux, les chantiers de 
terrassements et d’agencement portés par la Ville 
d’Aurillac s’interrompront à l’été pour être finalisés à 
l’automne.

eau / assainissement

Arpajon-sur-Cère 

Adaptation et modernisation  
au programme
Aménagements urbains, équipements, cadre de vie... : la 
commune d’Arpajon-sur-Cère conduit actuellement plu-
sieurs projets d’envergure. Après la réhabilitation de l’En-
clos Milhaud débutée en 2021, la Municipalité se penche 
désormais sur son cœur de ville.  « Nous sommes aux 
prémices d’une étude portant sur le réaménagement total 
de la place de la République, explique Isabelle Lantuéjoul, 
la Maire. Nous réfléchissons notamment à revoir l’accès 
à l’école et à une solution permettant de mettre à l’abri les 
commerçants du marché pendant la période hivernale. 
Le tout avec la volonté de réintroduire un maximum de 
végétal dans le centre du bourg. » 

Les sens de circulation sont également à l’étude. Cette 
réflexion entre dans une démarche plus large en lien 
avec l’étude du Schéma des mobilités initiée par la 
CABA. Après les travaux de partage de la voirie de 
l’avenue Jean Jaurès menés cet automne, les chantiers 
d’encorbellement du pont de la rue Louis Dauzier et de 
la passerelle piétons/cyclistes à proximité du camping 
vont débuter. « L’idée est de relier en toute sécurité la 
piste cyclable longeant la RN 122 à l’entrée d’Arpajon, 
d’une part, et la plaine des sports de la Vidalie, d’autre 
part », précise Isabelle Lantuéjoul. A cela s’ajoute la 
création par les services de l’État d’une nouvelle voie 
partagée sur la RN 122 entre Souleyrie et le rond-point 
de Redondette, à laquelle participe la commune. 

En parallèle, des travaux importants sont aussi réalisés 
depuis octobre 2021 à l’EHPAD afin d’améliorer le quo-
tidien de la soixantaine de résidents. D’un budget de 
2,75 M€ HT, ils consistent principalement à créer une 
extension destinée à accueillir l'unité de vie protégée 
pour les personnes atteintes de la maladie d’Alzheimer. 
Son déplacement en rez-de-chaussée, avec un espace 
extérieur sécurisé, permettra de leur proposer des acti-
vités de jardinage et un parcours de motricité. Au prin-
temps, une fois le déménagement effectué, le 2e étage 
sera réhabilité en plusieurs espaces dédiés aux activités 
: cuisine, bibliothèque, salle de motricité... La salle de 
restauration et le salon de repos vont également être 
agrandis et de nouveaux espaces créés (salle de kiné, 
espace coiffure...). 

Enfin, l’année 2023 sera également marquée par 
l’agrandissement du Pôle Seniors de la rue Louis 
Dauzier, la déviation du hameau de Lentat, l’aména-
gement par la CABA dans le cadre de sa compétence 
de la zone économique d’Esmolès et le début de la 
réhabilitation de la friche de la gare SNCF avec la 
création de 22 logements portés par Cantal Habitat.  
« Avec l’ensemble de ces projets, l’objectif est de répondre 
au mieux aux attentes des habitants et de faciliter leur 
quotidien tout en rendant la commune attractive », 
résume Isabelle Lantuéjoul. 

vie des communes

Centre-ville d’Aurillac



Un nouveau gîte d'étape
Dans le bourg de Vezels, à proximité du city stade, 
une maison d’habitation louée pendant 20 ans à des 
familles devient un gîte d'étape pour les randonneurs et 
les vététistes. Habituée des manifestations cyclistes et 
VTT et de l’accueil de groupes, Vezels-Roussy a obtenu 
le Label Territoire Vélo en février 2022, devenant la plus 
petite commune de France à détenir ce label. Dans 
cette même dynamique, la Mairie a décidé de réhabili-
ter un bien de 70 m² en gîte d'étape, pour accueillir les 
randonneurs, et compléter l’offre de l’Hôtel-Restaurant 
La Bergerie.

Le gîte se compose de douze couchages, deux salles 
d’eau et d’une pièce à vivre avec une cuisine équipée 
et une partie salle-à-manger. La terrasse permettra aux 
randonneurs de manger en extérieur et de profiter du 
paysage. Un garage à vélos, ainsi que des équipements 
de réparation et d’entretien sont à disposition des loca-
taires. 

Les travaux sont effectués par des entreprises locales 
et devraient se terminer d’ici le printemps. « Ouvert à 
tout type de séjour, ce gîte a pour vocation première 
d’accueillir des randonneurs qui souhaitent découvrir 
une nature authentique » expliquent Jean-Luc Tourlan, le 

Maire et Jacques Roumaniol, 1er Adjoint. « Notre objectif 
est d’ouvrir les réservations pour la période estivale  ». 
Les vacanciers pourront réserver un couchage, une 
chambre ou le logement entier en ligne ou auprès de 
la Mairie.

La commune propose aussi sur son site internet un plan 
de tous les sentiers de randonnée pédestre et cyclable.

  www.vezelsroussy.fr

Vezels-Roussy

Aurillac
 Création réseau pluvial, rue de Lalue
 Réhabilitation branchements en plomb, centre com-

mercial de Marmiers
  Réhabilitation des branchements d’eau potable et 

d’eaux usées, rues des Frères, Baldeyrou, Victor Hugo 
et de Versailles

 Réhabilitation de branchements en plomb, av. Milhaud, 
centre commercial de Marmiers, rues R. Bastid et 
J. Hérault

Giou-de-Mamou 
 Réhabilitation et pose réseau d’eau potable, Calfour-

RN122

Lacapelle-Viescamp
 Réhabilitation branchements et réseaux d’eau potable 

avec enfouissement des réseaux secs, Verniols

Laroquevieille
 Réhabilitation conduites d’eau potable, le Bourg

Mandailles-Saint-Julien
 Réhabilitation d’un branchement d’eau potable, Louradou

Marmanhac
 Réhabilitation réseaux et branchements d’eau potable et 

d’eaux usées, cité Prat Marsau, Péruéjols

Naucelles
 Réhabilitation des réseaux d’eau potable et d’eaux 

usées avec enfouissement des réseaux secs, av.  Henri 
Mondor, traverse du bourg

 Réhabilitation des réseaux d’eau potable et branche-
ments, rue du Terrou

Sansac-de-Marmiesse
 Réhabilitation  conduite et branchements d’eau potable 

et d’eaux usées, chemin des Rivières

Saint-Paul-des-Landes
 Réhabilitation des réseaux d’eau potable et branche-

ments, rue d’Espinassou

Saint-Simon
 Remplacement conduite d’eaux usées et pose d’un 

dégrilleur, STEP du bourg
Ytrac
 Réhabilitation du réseau d’eau potable et branchements, 

Hautevaurs

TRAVAUX 
Voici le récapitulatif des principaux travaux que la CABA vient de réaliser dans vos communes.

  Terminé   En cours ou à venir
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Sansac-de-Marmiesse

L’école fait peau neuve 

vie des communes

Au cours des deux dernières années, plusieurs chantiers 
de rénovation et modernisation ont été menés à l’école 
de Sansac-de-Marmiesse. Suite à un sondage auprès 
des parents, la cour a ainsi été entièrement fermée 
afin de garantir la sécurité des enfants. Un préau de 
110 m2 a également été construit. Conçu par le cabinet 
d’architecte Hostier, ce nouvel ouvrage a plusieurs 
vocations : « Notre objectif initial est qu’il soit utilisé par 
les scolaires, bien sûr, mais aussi par les associations de 
la commune lors de manifestations », détaille le Maire, 
Michel Baissac. 

Datant de 1976, le bâtiment de l’école maternelle a aussi 
été rénové. Isolation, toiture, façade... D’un montant de 
344 426 €, financés à 60 % par l'État et à 20 % par le 
Conseil Départemental, ces travaux ont permis une 
nette amélioration des performances énergétiques de 
la bâtisse et un gain de confort pour les élèves et 
leurs encadrants. L’ensemble de ces réalisations a été 
inauguré mi-janvier par Laurent Buchaillat, Préfet du 
Cantal, en présence de nombreux élus et partenaires. 

Dans la continuité de ces travaux, la Commune 
prévoit, en 2024, la construction d’une nouvelle école 

élémentaire avec quatre salles de classe. « Le bâtiment 
actuel est obsolète pour une pédagogie moderne et 
trop vétuste pour permettre une simple rénovation 
énergétique comme cela a été fait sur l’école maternelle, 
précise Michel Baissac. Une construction nous permettra 
d’atteindre les objectifs de performance énergétique 
fixés par l’État. »

Aurillac

Une maison pour la fraternité
La Maison de la Fraternité, inaugurée fin 2022, est 
devenue un lieu à vocation sociale où se côtoient 
associations caritatives, culturelles et sportives. Ce 
site offre ainsi une plus grande proximité et mixité 
entre usagers, bénévoles et habitants du quartier. Ainsi, 
Secours Populaire Français, Société Saint-Vincent-

de-Paul, Protection Civile du Cantal, Épicerie Sociale, 
Association de la Communauté Musulmane d’Aurillac, 
Retraite Sportive, Siel Bleu, AGVA ou encore Chorège 
ont pris leurs quartiers rue Méallet de Cours. Cet 
équipement héberge également une permanence de 
la CPAM ainsi qu'une antenne du centre social de 
Marmiers, pour concrétiser le lien de ce secteur avec 
les quartiers sud.

Portée par la Ville d’Aurillac, avec les soutiens de 
l’Europe, l’Etat, la Région, le Département et la CABA, 
la Maison de la Fraternité propose aussi un parking 
végétalisé de 100 places équipé d’un box à vélos. Ce 
site est la première pierre de la démarche partenariale 
menée par la commune pour reconquérir l'espace 
urbain Pupilles/Saint-Eugène.

Plus d’informations : 
  www.aurillac.fr



« Quelques Snug »,  
expo dans le cadre du Festival BD, 
La Loupiote, Aurillac,  
jusqu’au 17 mars (cf. p. 16)
« Cartonnage »,  
expo Mairie  
de St-Paul-des-Landes,  
jusqu’au 31 mars
« Fasem de Mascaraduras »,  
expo photo, Ostal del Telh, 
Aurillac,  
jusqu’au 14 avril
Chien Noir, concert Pop, 
Hibernarock, centre social Hélitas, 
10 mars, 20h30
Festival BD du Bassin d’Aurillac, 
11 et 12 mars (cf. pp. 13-17)
Pool Party, Centre Aquatique,  
11 mars, 18 h (cf. p. 11)
Quine du Rugby Club  
Saint-Simon,  
11 mars
« A la croisée des chemins », 
concert dessiné dans le cadre  
du Festival BD,  
Théâtre d’Aurillac,  
11 mars (cf. p. 15)
Théâtre, comité de Jumelage, 
salle culturelle,  
Naucelles, 11 mars
« Les Rustres », théâtre,  
salle polyvalente, Jussac,  
11 mars, 20h30
Concours de belote,  
Les 4 saisons,  
salle polyvalente, Labrousse,  
11 mars
Loto, Sansac'gym, foyer,  
Sansac-de-Marmiesse,  
12 mars, 13h30
« Jo et Léo », collectif Lacavale, 
Théâtre d’Aurillac,  
13 mars, 20 h
« Une histoire d’aujourd’hui », 
exposition sur Anne Frank propo-
sée par le MRAP,  
Centre P.-Mendès-France, Aurillac, 
du 14 mars au 30 avril
« Le petit dernier »  
d’Olivier de Benoist,  
Le Prisme, Aurillac,  
17 mars, 20 h 
Electro Deluxe,  
concert soul-funk, Sismographe, 
Aurillac, 17 mars,  
20h30 (cf. p. 9)
Malted Milk,  
concert jazz,  
Sismographe, Aurillac,  
18 mars, 20h30

Quine de l’APE,  
salle polyvalente, Labrousse,  
18 mars
Challenge R. Issiot et J. Martinet, 
Vélo Club Sansac/Arpajon,  
19 mars
Anne Paceo,  
concert jazz, Théâtre d’Aurillac,  
19 mars, 17 h
 « Les intrus du musée »,  
visite, Musée d’art  
et d’archéologie, Aurillac,  
20 mars, 14h30
« Lux ou la petite fille qui avait 
peur du blanc »,  
danse, compagnie La Vouivre, 
Théâtre d’Aurillac,  
22 mars, 15 h
Carnaval occitan,  
Ostal del Telh, Aurillac, 23 mars
Forum « La rénovation  
et la transition énergétique  
en copropriétés »,  
Centre des Congrès  
25 mars (cf. p. 5)
Carnaval de l’APE,  
St-Simon, 25 mars
Carnaval de l’APE,  
salle polyvalente,  
Vézac, 25 mars
« Randos bleues », marche 
contre le cancer du côlon, 
St-Simon, 26 mars 
« J’ai trop d’amis »,  
théâtre, compagnie du Kaïros, 
Théâtre d’Aurillac,  
28 mars, 20 h
Chasse à l’œuf,  
Centre Aquatique,  
1er avril (cf. p. 15)
Quine de l’APE,  
gymnase, Jussac,  
1er avril
Carnaval de l’APE,  
Sansac-de-Marmiesse,  
1er avril
« Les Choses simples »,  
photos d’Albert Monier,  
Musée d’art, Aurillac,  
du 2 avril au 10 septembre
Foire de printemps,  
cours Monthyon, Aurillac,  
2 avril
« Celtic Legends »,  
Le Prisme, Aurillac,  
2 avril, 17 h
Semaine de la langue,  
Ostal del Telh, Aurillac,  
du 3 au 7 avril

« Peinture de paysage »,  
visite, Musée d’art, Aurillac,  
3 avril, 14h30
« Trio Maratka - Salque »,  
concert classique  
Impulsions musicales,  
Sansac-de-Marmiesse,  
5 avril (cf. p. 8)
« Narrer la montagne »,  
conférence,  
Muséum des volcans, Aurillac,  
6 avril, 19 h
« Pourquoi et comment sauver 
les langues régionales ? »,  
conférence, Ostal del Telh,  
Aurillac, 7 avril
Fête de Pâques,  
comité des fêtes, Vezels-Roussy, 
8 avril
Chasse aux œufs,  
CCAS de Saint-Simon,  
8 avril
Foire aux agneaux, Les 4 saisons, 
Labrousse, 10 avril
Soirée jeunes,  
comité des fêtes,  
gymnase, Jussac,  
14 avril. Rens. : 06 83 14 14 50
Repas dansant de l’APE,  
salle culturelle, Naucelles,  
15 avril
« Animaux totémiques :  
un bestiari legendari », expo,  
Ostal del Telh, Aurillac,  
17 avril au 30 juin
 « Les animaux dans le légen-
daire cantalien : de bèstias de 
tota mena », Didier Huguet,  
Ostal del Telh, Aurillac,  
20 avril, 18 h
Soirée de l’APE,  
St-Simon, 22 avril
« Les Marco Leptiks »,  
théâtre, Les pas Vézacois et 
Comité de Jumelage,  
salle polyvalente, Vézac,  
22 avril, 20 h
Repas cabaret,  
Culture et Patrimoine,  
Vezels-Roussy,  
23 avril, 12 h
« Les Figures de l’Attention », 
danse, compagnie Smitten, 
Théâtre d’Aurillac,  
25 avril, 20h30
« Incandescences »,  
théâtre, compagnie Madani, 
Théâtre d‘Aurillac,  
27 avril, 20h30

LES ELUS
Le Président

Pierre MATHONIER
Pour prendre rendez-vous 

avec le Président de la CABA, 
contactez le 04 71 46 86 47

Les Vice-Présidents
Vous pouvez contacter tout 

Vice-Président sur un sujet lié  
à son domaine de compétence  

au 04 71 46 86 47 

Christian POULHES 
Administration générale, finances 

et contractualisation financière

Magali MAUREL 
Développement touristique  

et Affaires culturelles

Stéphane FRECHOU 
Environnement  

et développement durable

Bernadette GINEZ 
Ressources humaines

Jean-Luc LENTIER 
Développement communal

Isabelle LANTUEJOUL 
Zones d’activités économiques 

et plateforme aéroportuaire

Gérard PRADAL 
Grand cycle de l’eau  
et gens du voyage

Angélique MARTINS 
Habitat et Politique de la ville

Sébastien PRAT 
Mobilités et transports urbains

Nathalie GARDES 
Communication et NTIC

Alain COUDON 
Urbanisme et PLUi

Maryline MONTEILLET 
Équipements touristiques

Charly DELAMAIDE 
Équipements et animations sportifs

3, place des Carmes
CS 80501 - 15005 AURILLAC Cedex

Tél : 04 71 46 86 30 
www.caba.fr - contact@caba.fr

NOS 25 COMMUNES 

Arpajon-sur-Cère  Aurillac  Ayrens  Carlat  Crandelles

Giou-de-Mamou  Jussac  Lacapelle-Viescamp  Labrousse 

Laroquevieille  Lascelles  Mandailles-Saint-Julien

Marmanhac  Naucelles  Reilhac  Sansac-de-Marmiesse

Saint-Cirgues-de-Jordanne  Saint-Paul-des-Landes  Saint-Simon

Teissières-de-Cornet  Velzic  Vézac  Vezels-Roussy  Yolet  Ytrac
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infos pratiques

ACCUEIL
18, place de la Paix - 15000 AURILLAC
04 71 46 86 30
Accueil du public de 8 h à 12 h  
et de 13h30 à 17h30

REGIE�DE�L’EAU
18, place de la Paix - cf. Accueil
04 71 46 86 38

CENTRE�TECHNIQUE�COMMUNAUTAIRE
195, av. du Général Leclerc - 15000 AURILLAC
Eau et assainissement : 04 71 46 48 50
Déchets et tri sélectif :  04 71 46 48 50
Urgence eau/assainissement : 04 71 46 48 60

ASSAINISSEMENT�NON�COLLECTIF
3 place des Carmes - 15000 AURILLAC
04 71 46 86 31

DECHETTERIE�DES�4�CHEMINS
Z.A. des 4 chemins - 15250 NAUCELLES
04 71 43 05 76
Du lundi au samedi, 8 h - 12h15, 13h30 - 18 h

DECHETTERIE�DE�L’YSER
Rue de l’Yser - 15000 AURILLAC
04 71 64 51 08
Du lundi au samedi, 8 h - 12h15, 13h30 - 18 h

STABUS
04 71 48 53 00
Boutique : 3 avenue Gambetta - 15000 AURILLAC
Siège : 8 rue Denis Papin - 15000 AURILLAC 
stabus.fr

MEDIATHEQUE
Rue du 139e RI - 15000 AURILLAC
04 71 46 86 36
mediatheque.caba.fr

CENTRE�AQUATIQUE
Rue du Dr Béraud - 15000 AURILLAC
04 71 48 26 80
centreaquatique.caba.fr

OFFICE�DE�TOURISME
7, rue des Carmes - 15000 AURILLAC
04 71 48 46 58
iaurillac.com

STRUCTURE�LOCALE
INFORMATION�JEUNESSE
Cf. Médiathèque
Rue du 139e RI - 15000 AURILLAC
04 71 46 86 20

GUICHET�D’ACCUEIL�ÉTUDIANTS�SOLIHA
9, avenue Aristide Briand - 15000 AURILLAC
04 71 48 88 06
cantal.auvergnerhonealpes.soliha.fr

AEROPORT�AURILLAC-TRONQUIERES
Ligne aérienne et Tour de contrôle : 
04 71 64 50 00

SEBA�15
14, avenue du Garric - 15000 AURILLAC
04 71 63 88 10
seba15.fr / seba15@seba15.fr

agenda



Si vous avez un projet immobilier, vous pouvez vous aussi profiter de nos services et de notre plan de communication.
aurillac@laforet.com - Ouverture du lundi au samedi - 04 71 63 90 25

Location
Gestion
Vente
Estimation
Viager
Locaux commerciaux

22, Cours Monthyon - 15000 Aurillac
(Directeur : Patrick CHIVA)

Appartement T4 Aurillac : Magnifique appartement rare de stan-
ding de T4, situé au 4ème et dernier étage, avec un emplacement 
exceptionnel, proche des commerces, très lumineux traversant, 
avec ascenseur, chauffage individuel électrique, grand salon, salle 
à manger d’environ 31m2 , cuisine équipée indépendante, salle de 
bain avec douche a l’italienne, WC, 2 grandes chambres avec ran-
gements. Cave, garage indépendant. Appartement avec de belles 
prestations à venir visiter rapidement !

Contactez Patricia PARRA au 06 74 08 29 80
ou par mail : pparra@laforet.com
Agent commercial indépendant SIRET RSAC 539374298
CPI 1501 2018 000 028 694 CCI Cantal (non détention de fonds)
Montant moyen des charges annuelles : 1440 €
Mentions légales et barèmes de l’agence
Référence web : 21025491 - Référence Agence : 294093

Maison T6 Polminhac : Magnifique maison en ossature bois de 
131m² habitable sur 1000m² de terrain. Cette maison se compose 
d’une entrée donnant sur une grande pièce de vie avec cuisine 
ouverte sur un grand salon séjour. Vous trouverez 3 chambres, 
une salle de bain avec douche et baignoire et une grande suite 
parentale avec double dressing et douche à l’italienne. Au niveau 
de l’extérieur, la maison dispose d’un garage et d’un carpor. Chauf-
fage individuel électrique et poêle à granulés. Les atouts de cette 
maison ? L’environnement, l’exposition, les volumes proposés.

Pour toute demande d’information, contactez Lisa TURQUET
au 06 75 63 41 68 / lturquet@laforet.com
Mentions légales et barèmes de l’agence
Référence web : 21470671 - Référence Agence : 294093

Maison T6 Parlan : Cette maison de campagne remaniée et 
réaménagée en 2018 se situe dans un hameau tranquille et pai-
sible. Le volume séjour salon du rez-de-chaussée, ouvert et spa-
cieux (86m2), a été repensé pour une liberté d’espace idéale et 
bienvenue pour une grande famille. L’étage compte 4 chambres 
équipées de rangements et salle d’eau principale, le tout donnant 
sur un large palier central. Poêle à bûches performant.
Consommation électricité faible (56 €/mois). Luminaires tous équi-
pés en leds. Ballon eau chaude thermodynamique. Isolation murs 
et plafonds performante. L’ensemble s’inscrit sur une parcelle de 
1300 m2. Cuve récupération EP de 4 m3. Le bien est équipé d’un 
dispositif d’assainissement autonome (filière neuve, 2022).

Pour plus d’informations, contactez :
Isabelle SAULNIER : 06 84 15 96 58
Agent commercial indépendant SIRET RSAC : 394 174 809
CPI : 1501 2018 000 028 694 
N° ADC : 1501 2018 000 149 645 - CCI Cantal
Mentions légales et barèmes de l’agence
Référence web : 21461754 - Référence Agence : 294093

Appartement T1 Laveissière : Appartement de type studio situé 
au Lioran (Résidence Alagnon) comprenant une entrée avec pla-
card, une salle de bain avec baignoire, une cuisine indépendante 
équipée et un grand séjour donnant sur un balcon filant. L’apparte-
ment est vendu meublé. Chauffage électrique et poêle à bois. Un 
casier à ski est vendu avec l’appartement Vous serez charmé par 
l’environnement et le calme de ce bien.

Contact : Lisa TURQUET
au 06 75 63 41 68 / lturquet@laforet.com
Honoraires à la charge de l’acquéreur inclus :
8,70 % soit 92 000 € honoraires exclus.
Mentions légales et barèmes de l’agence
Référence web : 21471279 - Référence Agence : 294093

Maison T1 Saint-Julien-de-Jordanne : À proximité de nombreux 
chemins de rando pédestre et vtt. Grange à rénover comprenant 
de plain pied un espace de 120 m2 (6m x 20m x 1,70m de hauteur 
sous plafond (écurie).  A l’étage et contre terrier : la grange de la 
même surface avec une hauteur sous faîtage de 5,30m. Parcelle 
divisée en deux parties : 1ère partie parcelle sur laquelle est édifié la 
grange (parcelle cadastrale N° 86) d’une surface de 345 m2 et par-
celle à proximité de 182 m2 (N° 87). Située dans le bourg proche 
de l’axe Saint-Julien-de-Jordanne Mandaille.

Pour tous renseignements contactez Christophe CALVET :
06 16 92 68 93 / chcalvet@laforet.com
Agent commercial indépendant
SIRET RSAC 393 632 781 00034
Carte professionnelle CPI 15589156040507 - CCI Cantal
Mentions légales et barèmes de l’agence
Référence web : 21341512 - Référence Agence : 294093

Maison T6 Laroquebrou : Magnifique maison située dans le 
centre bourg historique de Laroquebrou avec une terrasse d’envi-
ron 80m2. De plein pied vous découvrirez une grande pièce à vivre 
avec sa belle cheminée, grande cuisine indépendant avec chemi-
née et poêle à bois, salle d’eau et buanderie. A l’étage : 4 grandes
chambres dont 2 avec accès sur balcon, salle de bain et WC. Au 
2ème étage grand comble aménageable. Au sous sol grand espace 
de stockage.

Contactez Patricia PARRA au 06 74 08 29 80
ou par mail : pparra@laforet.com
Agent commercial indépendant SIRET RSAC 539374298
CPI 1501 2018 000 028 694 - CCI Cantal (non détention de fonds)
Mentions légales et barèmes de l’agence
Référence web : 21314242 - Référence Agence : 294093

Retrouvez-nous sur notre site :
www.laforet.com/agence-immobiliere/aurillac

Respirez, vous passez par laforêt.


